
culture

Chaque jour, Robert Marteau sort écou-
ter les arbres. Il marche au rythme du 

sonnet : quatorze fois douze syllabes, soit 
cent soixante-huit pieds. Chaque jour, ou 
presque, il écrit un sonnet. Du 4 janvier 
1999 au 30 décembre, il en a écrit cinq cent 
soixante-cinq qu’il nous donne dans Le 
temps ordinaire. C’est sa liturgie. Sa façon 
de célébrer la nature, toujours recommencer 
le poème sachant que la langue des anges est 
inaccessible. Il y a celle des oiseaux, entre 
le divin et l’humain, que le poète essaie de 
capter. Parfois il indique le lieu, notamment 
quand il est en Aunis, en Saintonge, au bord 
de la Boutonne ou à La Rochelle, ainsi que 
les fêtes religieuses. 
Ainsi, dans le sonnet du vendredi saint du 
2 avril 1999, il écrit : «L’architecture du 
cyprès qui est la nuit / verticale à travers 
la lumière du jour.» Et le dimanche de 
Pâques de la même année : «Le Christ est 

ressuscité : c’est le cri de l’ange / Du plus 
haut des cieux : et c’est sur terre le chant / 
Du chardonneret ; l’éclosion du lilas ; / La 
pervenche bleue ; un envol de tourterelles : 
/ Le vent dans l’amandier reverdi […]»
Souvent le poème s’ouvre sur une image 
qui surgit, imprévisible – quelque chose 
vibre dans le murmure de la nature –, puis 
le poème se déploie dans un mouvement 
ascensionnel. Car c’est le Verbe qui dif-
férencie l’homme de l’animal. 
«Quelque chose voudrait revenir au vivier 
/ Mais on ne sait si c’est animal ou humain 
/ Si c’est minéral ou végétal, animé / 
D’une âme, ou bien inerte apparemment, 
ou bien / Volatil, ou bien aspirant à plus 
d’esprit / Quelque chose n’a pas choisi 
d’exister là / Où il se trouve ; n’a pas le 
choix des limites.» 
Robert Marteau, en marchant, cherche le 
contact avec le mystère du monde, «aussi 

simple qu’impénétrable». Du jaillissement 
des mots naissent parfois des formes énig-
matiques, ou qui appelleraient de savantes 
interprétations. Point n’est besoin d’être 
initié pour en saisir le sens et la beauté, 
comme on reçoit une pluie bienfaisante : 
«Transparente elle apporte au jour qu’elle 
assombrit / La lumière qu’en sa chute elle 
a recueillie.» 

Jean-Luc Terradillos

Le temps ordinaire (Liturgie V), de Robert 
Marteau, Champ Vallon, 296 p., 20 e

En remontant  
les ruisseaux
Tous ceux qui ont lu le livre de Jean 
Rodier n’en reviennent pas. «Pure 
merveille», «voyage extraordinaire»… 
Ils le disent et le transmettent à 
d’autres lecteurs comme un viatique. 
Personne ne connaissait Jean Rodier, 
pas même son éditeur, Claude 
Rouquet, qui a reçu le manuscrit par 
la poste. Cet inconnu, qui vit dans 
le Sud de la Vienne, va pêcher «sur 
l’Aubrac et la Margeride». «Promenade 
de pêcheur», écrit-il modestement. 
C’est bien plus. Citons simplement 
Denis Roche, écrivain, photographe, 
grand éditeur (fondateur de la 
collection «Fiction & Cie» au Seuil). 
Nous publions ci-contre sa lettre 
adressée à Claude Rouquet, qu’il 
termine ainsi : «C’est un chef-d’œuvre. 
Pas eu de pareil plaisir depuis 
nombre d’années.» En remontant 
les ruisseaux, de Jean Rodier, 
L’Escampette éditions, 120 p., 14 e

In memoriam Serge 
Wellens
À l’âge de 82 ans, le poète Serge 
Wellens s’est éteint le 31 janvier 
2010. Avec sa femme Annie, il avait 
fondé à La Rochelle la librairie Le 
Puits de Jacob. Né dans une famille 
anticléricale, lié un temps avec les 
poètes de l’école de Rochefort, 
Serge Wellens était devenu un 
«chrétien poète». Voici une strophe 
publiée en 2004 : «À présent / j’entre 
dans ma nuit / non plus par l’ombre 
stérile / du figuier que l’Ombre efface 
/ mais par les yeux grands ouverts / 
de mon frère le hibou.» Son dernier 
recueil, Poèmes de l’inconfort, est à 
paraître aux éditions Folle Avoine. 

Robert Marteau 

Le temps ordinaire 

Lettre de 

Denis Roche à 

Claude Rouquet, 

fondateur des 

éditions de 

l’Escampette 

(installées à 

Chauvigny), 

éditeur du 

premier livre de 

Jean Rodier. 
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En Poitou-Charentes, ces vingt der-
nières années, 140 points de captage 

d’eau potable ont été fermés pour cause 
de pollution aux nitrates et aux produits 
phytosanitaires. La Région et ses parte-
naires, avec le soutien technique du Centre 
régional de la propriété forestière (CRPF), 
met en place des sites pilotes de traitement 
de l’eau par le boisement (dont un site pilote 
national à Lezay), une solution déjà utilisée 
à Munich, New York ou Rennes. 
Pour Alain Persuy chargé de mission 
environnement au crpf, «la forêt est la 
meilleure usine naturelle de traitement de 
l’eau qui puisse exister». Placés entre la 
source de pollution et le cours d’eau ou la 
source à protéger, les arbres (et plus lar-
gement les plantes) mettent en œuvre une 
batterie de processus naturels ayant pour 
vertus principales de bloquer la circulation 
des polluants (phytostabilisation), voire 
de les désintégrer (phytodégradation). 
L’ensemble de ces caractéristiques est 
appelé phytoremédiation. 

Une eau pure sans station de 

traitement. Terre de grandes cultures, 
la région Poitou-Charentes voit ses nappes 
régulièrement polluées par les nitrates 
et les produits phytosanitaires. Et les 
stations de traitement coûtent très cher. 
«Planter une forêt peut éviter d’avoir 

à construire ces stations.» La ville de 
Munich protégeant ses zones de captage 
avec près de 4 000 ha de bois alimente 
ses habitants en eau potable sans avoir 
recours à aucune station. 

La Croix Rivet, site pilote na-

tional. Depuis 2002, le programme 
Re-Sources, hébergé par la Région, fait 
un état des lieux des zones de captage et 
identifie les bassins versants prioritaires 
du Poitou-Charentes. Parmi les sites 
pilotes, trois ont été sélectionnés pour 
tester des boisements adaptés : le captage 
de Fraise, sur la commune d’Anais, pour 
l’alimentation en eau de La Rochelle, le 
captage de Fleury, sur la commune de 
Lavausseau, pour Poitiers, et le captage de 
la Croix Rivet, à Chenay (Deux-Sèvres), 
pour les 13 communes du syndicat d’eau 
de Lezay. 
Dans ce dernier captage, 7,5 hectares ont 
été entièrement peuplés de plus de 13 000 
plants de 28 essences différentes qui ont 
pour points communs d’être adaptées au 
sol, d’origine locale «pour s’intégrer au 
paysage», résistantes à la sécheresse «en 
prévision du changement climatique» et 
feuillues «pour produire un humus doux». 
Pour l’expert en forêts qu’est Alain Persuy, 
ces boisements sont sources d’innova-
tion : «Il y a peu d’exemples en France 

d’une cohabitation aussi étroite d’autant 
d’essences. Cela va nous permettre de 
comparer la résistance, la productivité des 
plants et peut-être d’inventer une nouvelle 
sylviculture.» De plus le site cumule les 
fonctions environnementales : refuge de 
biodiversité végétale et animale, filtrage 
de l’eau, stockage de CO2, reconquête 
des paysages… et aussi pédagogiques, le 
site de Chenay (retenu comme site pilote 
national par le ministère de l’Écologie) 
sera montré aux élus, aux propriétaires 
forestiers, aux écoles, etc.

Les essences feront tache 

d’huile. Le principal problème de la 
mise en place de ces forêts filtrantes reste la 
maîtrise foncière. Mais, si les boisements 
en plein sont les plus efficaces, d’autres 
alternatives peuvent assurer ce rôle de 
dépolluant. A Fraise, deux hectares seront 
en agroforesterie, c’est-à-dire que des 
lignes d’arbres sont plantées tous les 60 
mètres dans les cultures. En échange de 
cet «hébergement», l’agriculteur reçoit 
un revenu complémentaire. L’agriculture 
biologique ou la prairie peuvent aussi être 
envisagées. De fait, si la maîtrise foncière 
n’est pas acquise par les collectivités, 
d’autres solutions peuvent être négociées 
avec les propriétaires. 
En avril, le CRPF se lance dans l’étude 
des 22 captages du Pays des six vallées 
dans la Vienne «pour ensuite faire des 
propositions de boisements» note Alain 
Persuy, en ajoutant que «si nous mettons 
en œuvre la bonne méthodologie, nous 
espérons convaincre la Région d’aller 
plus loin sur l’ensemble des captages de 
Poitou-Charentes». 

Anh-Gaëlle Truong

Essences 
de la Croix Rivet
Boisement plein, haie et boqueteaux : 
alisier blanc, alisier torminal, aulne 
blanc, charme, chêne sessile, 
cormier, cornouiller mâle, cornouiller 
sanguin, érable champêtre, érable 
plane, érable sycomore, frêne 
commun, fusain d’Europe, nerprun 
alaterne, noyer commun, orme 
résistant, platane, poirier franc, 
pommier sauvage, tilleul à grandes 
feuilles, tilleul à petites feuilles, 
troène commun, viorne lantane. 
Verger de haute tige : cerisier, 
cognassier, figuier, noisetier, noyer, 
poirier, pommier, prunier.

Forêts filtrantes
qualité de l’eau

Jeunes plants 

d’alisiers. 
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